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LE MO DU PÉID

Malgré un contexte sani-
taire toujours préoccu-
pant, le SYMAT continue 
de maintenir ses di�é-
rents services et poursuit 
ses actions en faveur de la 
réduction des déchets sur 
le territoire.
À travers ce numéro 
spécial de L’Écho SYMAT, 
concernant exclusive-
ment votre territoire, vous 
pourrez retrouver les 
chi�res et les enjeux 
propres à votre secteur, 
ainsi que de nombreuses 
informations pratiques.
Ce numéro est également 
l’occasion de vous présen-
ter le programme de la 
2ème édition du Festival 
Zéro Déchet 65, qui se 
déroulera du 29 
septembre au 2 octobre. 

Aujourd’hui, de plus en 
plus de produits éphé-
mères et trop emballés 
sont utilisés. Il est grand 
temps de changer nos 
comportements a�n de 
diminuer la pollution liée 
au traitement de ces 
déchets, d’en réduire les 
coûts et d’économiser nos 
ressources naturelles. À 
l’occasion de ces 4 jours 
de festivités, de nom-
breux acteurs du territoire 
vous proposent de 
découvrir de manière 
ludique des solutions 
pour réduire nos déchets 
au quotidien. Nous espé-
rons vous retrouver nom-
breux lors de ces anima-
tions.

Bonne lecture. 

Rémi CARMOUZE
Président du SYMAT



Le SYMAT développe de plus en plus le compostage 
collectif, que ce soit en immeubles, au sein 
d’établissements ou dans les quartiers. 
Dernièrement, les équipes du service prévention ont 
installé de nouveaux sites de compostage, notamment à 
l’Hôpital du Montaigu à Astugue, au centre de vacances 
l’Arcouade à Payolle, au sein du collège Banche Odin de 
Bagnères-de-Bigorre ou encore sur l’avenue Maransin à 
Lourdes. 
L’objectif est de proposer au plus grand nombre la 
possibilité de composter ses déchets organiques et 
éviter qu’ils soient jetés dans les ordures ménagères. 
Ce type d’installation sera dans les mois à venir 
largement déployé sur tout le territoire du SYMAT. 
Un projet d’expérimentation de « Village 100 % 
compostage » va être également testé d’ici la �n d’année 
sur plusieurs communes du territoire. 
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LE COSE SE LA JO COC Préet

VOUS SOUHAITEZ DEVENIR RÉFÉRENT D’UN 
FUTUR COMPOSTEUR COLLECTIF EN 

IMMEUBLE, DANS UN QUARTIER OU AU SEIN 
D’UN ÉTABLISSEMENT ? 

COC-NO !
peno@st.

Quartier Saint-Jean à Tarbes

Vos uz al le 
cosus lif

déà e p su
sat./cose

Quartier Maransin à Lourdes

Centre de  vacances à Payolle

Hôpital Le Montaigu à Astugue
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Zom L’EN DU SAT : MAÎS LE COÛ

Dans le cadre des dernières lois de �nances, le SYMAT est confronté à l’augmentation des coûts 
du traitement des déchets du fait de la hausse de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes 
(TGAP). La TGAP est due par les professionnels privés ou publics dont l'activité ou les produits 
sont considérés comme polluants. Son montant et le taux applicable varient selon les catégo-
ries d'activité et de produit. La plupart des activités liées aux déchets sont considérées comme 
polluantes et la taxe est due pour chaque tonne d’ordures ménagères traitée.

ÉVOLUTION DE LA TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES
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Le coût de 
l'enfouissement va 

augmenter de 160 % 
en 5 ans et le coût de 

l’incinération de 108 %.

Les graphiques ci-après comprennent :
- les coûts de 3 types de déchets (ordures ménagères, tri sélectif et verre),
- l’évolution du coût des ordures ménagères sur 3 ans.
Les ordures ménagères représentent la part la plus onéreuse, il faut donc prioritairement 
agir sur leur réduction.
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BIL DE COC 2020



Colt LES TOG SU VO SER
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Ordures ménagères Tri sélectif

Verre Déchèterie

Chi�res pour les déchèteries
d’Aureilhan, Bazet, Bordères-sur-l’Échez,

Horgues, Juillan, Tarbes Nord et Tarbes Sud
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ColtLA TA INTI

Le coût du traitement de nos déchets ne cesse d’augmenter, c’est pourquoi nous devons agir 
tous ensemble. La Taxe Incitative est une nouvelle étape pour nous inciter à diminuer les 
ordures ménagères et pour maîtriser leur coût de gestion. Il ne s’agit pas d’une taxe 
supplémentaire, mais d’un changement du mode de calcul de la taxe existante.

• Après le passage en Taxe Incitative, le 
montant de la taxe sera toujours inclus dans la 
Taxe Foncière avec :
- Une part FIXE diminuée et encore calculée en 
fonction de la valeur �scale.
- Une part INCITATIVE en fonction du nombre de 
fois où le bac d’ordures ménagères est présenté 
à la collecte et en fonction du volume du bac ou 
bien selon le nombre d’ouvertures d’une 
colonne d’ordures ménagères avec le badge.

• Avant le passage en Taxe Incitative, le 
calcul de la TEOM se faisait en fonction 
de la valeur du logement, quelle que 
soit la production de déchets.

Les propriétaires la paient sur la Taxe 
Foncière et peuvent la répercuter sur 
les charges de leurs éventuels 
locataires.

Sel te d e lte,  Te Inti en m du b e 
rase d re  d'ur énèes   so le ( n e s 
po) o be du b ’ovur  la ne ’res égè. 

C’ES VO QU DÉIZ DE SOR VO BA O PA LE JO DE LA COC. 
PLUS LES DÉCHETS SONT TRIÉS ET DIMINUÉS, PLUS VOTRE PART INCITATIVE SERA RÉDUITE !

O

Avant la Taxe Incitative

Avec la Taxe Incitative

Peu d’OM produites =
MAÎTRISE DU COÛT

€

PART
FIXE

PART
INCITATIVE

Beaucoup d’OM produites =
AUGMENTATION DU COÛT

Application d’un taux de TEOM
sur la valeur �scale de votre 
habitation quelle que soit la 
production de déchets.

+

+Avec la Taxe Incitative
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LE MES  Y

POO BE L E NAT UR
LE TET  ORS ÉAGÈ ?

• Parce que le coût de traitement de 
ces déchets ne cesse d’augmenter 
et que nous pouvons agir tous 
ensemble en les réduisant. 

• Parce que les ordures ménagères 
représentent 50 % du tonnage des 
déchets collectés et 50 % des coûts.

• Parce que nous trouvons encore 
dans les bacs d’ordures ménagères 
une trop forte proportion de 
déchets pouvant être évités (65 %).

TA D A R CIVE  CEC LO  TI D A

VO
DU 

TA D A
LEÉ  BA

PO  CAP

120 L -
140 L  

2,10 €* 4,20 €* 6,30 €* 11,55 €* 13,48 €*

240 L 360 L 660 L 770 L

*Tarifs votés chaque année par la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées

Composition de nos ordures ménagères chi�res 2021.

Bouteilles, 
bocaux...

Dont 17,8 % de
plastiques recyclables, 
6,6 % de papiers, 
4,6 % de cartons

Dont 9,6 % de
gaspillage
alimentaire

Dont 14,5 % de
textiles sanitaires
(couches, 
essuie-tout, 
mouchoirs...)

ORDURES MÉNAGÈRES
RÉSIDUELLES

DÉCHETS
COMPOSTABLES

24 % EMBALLAGES
RECYCLABLES

5,6 % VERRE

35,7 %

34,7 %

BAC 120 L COLLECTÉ
TOUTES LES SEMAINES

PART INCITATIVE = 
109,2 €**

BAC 120 L COLLECTÉ
UNE FOIS PAR MOIS
PART INCITATIVE = 

25,2 €**

** Tarif moyen annuel pour un bac vert de 120 L.
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ColtSOR DE BA

Vous pouvez consulter le nombre de collectes de votre bac 
d’ordures ménagères en vous connectant à votre compte sur le 
site symat.fr.

Depuis le 1er janvier 2021, la fréquence de collecte des ordures ménagères sur certaines com-
munes périphériques de Tarbes a été modi�ée, passant désormais à tous les 15 jours au lieu 
d’une fois par semaine.

Parce que plus de 78 % des usagers ne sortent
leur bac d’ordures ménagères que tous les 15 jours ou moins.

A�n de réduire l’impact environnemental (une benne 
d’ordures ménagères consomme 65 L de gasoil au 100 km).

A�n de stabiliser les coûts liés aux prochaines hausses
de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes. 

Poro  cagt ?

•
•
•

Comti s ti  ba

Colt aq eneColt o l 15 or

24 % Des usagers sortent leur bac
d’ordures ménagères 1 fois par mois.

40 % Des usagers sortent leur bac
d’ordures ménagères tous les 2 mois.

20 % Des usagers sortent leur bac
d’ordures ménagères tous les 15 jours.

32 %
Des usagers sortent leur bac
d’ordures ménagères toutes
les 3 semaines.

37 %
Des usagers sortent leur bac
d’ordures ménagères moins
d’une fois toutes les 6 semaines.

15 %
Des usagers sortent leur bac
d’ordures ménagères plus de
2 fois toutes les 3 semaines.
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Évèen
DU 29 SEPTEMBRE AU 2 OCTOBRE 2021

Parce qu’il est essentiel d’agir ensemble et que les déchets sont au cœur de l’impact de 
nos modes de vie sur l’environnement, l’association Artpiculture, Les Z’Héros Déchets et 
le SYMAT organisent la 2ème édition du Festival Zéro Déchet 65 du 29 septembre au 
samedi 2 octobre 2021.  Venez découvrir des solutions pour réduire vos déchets au 
quotidien : de l’évènement sportif à l’évènement culturel en passant par di�érents 
ateliers ou des ramassages de déchets, expérimentez en toute convivialité.
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Prom e mité ’inron  w.sat.
4 JOURS D’ANIMATIONS AUTOUR DU ZÉRO DÉCHET SUR TOUT LE TERRITOIRE !

DU 29 SEPTEMBRE

AU 2 OCTOBRE 2021
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